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ARRETE n° 1142 CM du 2 septembre 2002 portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation maritime à des fins d’exploitation perlicole et fixant les règles relatives à la régularisation de ces autorisations.

(JOPF du 12 septembre 2002, n° 37, p. 2205)

modifié par :

· Arrêté n° 887 CM du 25 juin 2003 ; JOPF du 10 juillet 2003, n° 28, p. 1740 (1)

-
Arrêté n° 1324 CM du 27 août 2003 ; JOPF du 28 août 2003, n° 35 NC, p. 2238 (2)
-
Arrêté n° 122 CM du 24 août 2004 ; JOPF du 2 septembre 2004, n° 36, p. 2847 (3)
-
Arrêté n° 763 CM du 9 septembre 2005 ; JOPF du 22 septembre 2005, n° 38, p. 3063 (4)

-
Arrêté n° 1232 CM du 27 octobre 2006 ; JOPF du 10 mai 2007, n° 19, p. 1768 (5)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2001-37 APF du 30 mars 2001 portant création du service de la perliculture ;

Vu la délibération n° 78-128 du 3 août 1978 modifiée portant réglementation en matière d’occupation du domaine public ;

Vu la délibération n° 2001-51 APF du 27 mars 2002 réglementant les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti, ensemble ses textes d’application ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 août 2002,

Arrête :

(2) (3) (4) (5) TITRE Ier

Suspension des autorisations
Article 1er.— Est suspendue pendant une durée d’un an à compter de la date de publication du présent arrêté, la délivrance des autorisations d’occuper le domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole, dans tous les lagons de Polynésie française.

Art. 2.— A compter de la date de publication du présent arrêté, les demandes relatives aux autorisations visées à l’article précédent sont irrecevables de plein droit, les dossiers ne pouvant plus être enregistrés au service de la perliculture.

Art. 3 (inséré, Ar n° 763 CM du 9/09/2005).— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, sont recevables les demandes d’autorisation d’occuper le domaine public à des fins d’exploitation perlicole déposées par les titulaires du certificat délivré par le CMNP qui répondent aux conditions suivantes :

-
justifier d’une expérience d’au moins 5 années dans la perliculture, la charge de la preuve pesant sur le demandeur ;

-
être titulaire de la carte de producteur d’huîtres perlières et/ou de perles de culture de Tahiti.

Les autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole seront accordées pour des superficies n’excédant pas 10 hectares (10 ha) ou 100 000 mètres carrés. Les anciens stagiaires détenteurs de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti pourront bénéficier, sur demande, d’une extension de la surface de leur occupation maritime telle que la surface totale n’excède pas 10 hectares.

Ces demandes, nouvelles ou d’extension, ne sont pas recevables pour les lagons des îles suivantes :

-
Aratika (commune de Fakarava) ;

-
Ahe et Manihi (commune de Manihi) ;

-
Arutua (commune de Arutua), partie est du lagon, entre les îlots Oehavana et Purahui ;

-
Gambier (commune des Gambier), partie nord du lagon, Mangareva, Aukena et Totegegie, tel que présenté dans le plan annexe ;

-
Raiatea (communes deTaputapuatea, Tumaraa et Uturoa) ;

-
Tahaa (commune de Tahaa) ;

-
Takaroa.

Art. 4 (inséré, Ar n° 763 CM du 9/09/2005).— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, sont recevables les nouvelles demandes de lignes de collectage dans une limite de 10 lignes dans l’île concernée. Les détenteurs de la carte de producteur d’huîtres perlières ont la possibilité, sur demande, d’étendre leur nombre de lignes à un maximum de 10.Ces demandes sont recevables sous réserve de l’affiliation des demandeurs au régime des non-salariés.

Art. 5 (inséré, Ar n° 763 CM du 9/09/2005).— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, sont recevables les demandes de construction de maisons destinées à la greffe et/ou au travail des huîtres perlières sous réserve des conditions suivantes :

-
être titulaire de la carte de producteur d’huîtres perlières et/ou de perles de culture de Tahiti ;

-
respecter les superficies prévues à l’annexe de l’arrêté n° 852 CM du 25 juin 2003 modifié approuvant le cahier des charges applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux demandes en cours d’instruction au 12 septembre 2005.

La mise en conformité des constructions hors normes, telle que prévue à l’arrêté n° 852 CM du 25 juin 2003 modifié, devra se faire dans le délai maximum de cinq (5) années à compter de la date de validité de la carte de producteur.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 6 ».— Sous réserve de l’obtention de la carte de producteur d’huîtres perlières ou de perles de culture de Tahiti, les demandes de renouvellement, sans augmentation de surface (inséré, Ar n° 122 CM du 24/08/2004) « ni du nombre de lignes de collectage », font exception aux mesures de suspension prévues à l’article 1er.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 7 ».— Sous réserve de l’obtention de la carte de producteur d’huîtres perlières ou de perles de culture de Tahiti, les demandes de transfert d’emplacement d’autorisation d’occupation du domaine public maritime d’un lagon à un autre au profit du même bénéficiaire et sans augmentation de surface (inséré, Ar n° 122 CM du 24/08/2004) « ni du nombre de lignes de collectage », font de même exception aux mesures de suspension prévues à l’article 1er. Ces transferts ne peuvent toutefois avoir les lagons des îles suivantes pour destination :

-
Aratika (commune de Fakarava) ;

-
Ahe et Manihi (commune de Manihi) ;

· Mangareva, Aukena, Akamaru, Makaroa, Angakauitai, Taravai, l’îlot corallien de Totegegie (commune des Gambier) ;

· Arutua (commune de Arutua partie est du lagon, notamment dans la zone située entre les îlots (motu) Oehavana et Purahui (aérodrome) tel que présenté dans l’annexe jointe au présent arrêté ;

-
Takaroa (commune de Takaroa).

Art. 8 (créé, Ar n° 763 CM du 9/09/2005).— La date limite du dépôt des nouvelles demandes visées aux articles 2 à 7 du présent arrêté est fixée au 11 mars 2006 (1)”.
(1) 6 mois à compter du 12 septembre 2005, soit la date d’entrée en vigueur prévue par le projet.

TITRE II

Régularisation des autorisations
Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 9 ».— Nonobstant les dispositions précédentes, peuvent être régularisés aux conditions énoncées par les articles suivants:

-
les dépassements relatifs aux surfaces autorisées d’occupation du domaine public maritime ;

-
les occupations du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole qui n’ont bénéficié d’aucune autorisation d’activité, sous réserve de la justification d’un droit foncier ;

-
les occupations du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole qui ne sont pas conformes à l’activité autorisée ;

-
les autorisations d’occuper le domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole délivrées à une personne physique et exploitées par une personne morale, lorsque cette personne morale existe au jour de publication du présent arrêté, que ses actionnaires majoritaires sont de nationalité française, et que l’un des associés est titulaire de l’autorisation ;

-
(remplacé, Ar n° 887 CM du 25/06/2003, art. 1er-I) les autorisations d’occuper le domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole délivrées à une personne physique et exploitées par le descendant en ligne directe ou l’ascendant en ligne directe ou le frère ou la sœur ou l’époux ou l’épouse ou le concubin ou la concubine du titulaire de l’autorisation, et à la demande de ce dernier ; ou à une personne morale composée majoritairement de ses descendants en ligne directe ;

-
(ajouté, Ar n° 887 CM du 25/06/2003, art. 1er-II) les autorisations d’occuper le domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole délivrées à une coopérative et exploitées par un tiers, à la demande de la coopérative et avec l’accord de la moitié au moins des sociétaires dont le président.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 10 ».— Cependant, les emplacements correspondant à l’une des situations suivantes ne peuvent pas faire l’objet d’une régularisation :

Les empiètements sur des surfaces ayant déjà fait l’objet d’une autorisation d'occupation du domaine public maritime au bénéfice d’une tierce personne ;

Les occupations du domaine public maritime qui ont été dissimulées lors des recensements effectués après la date de publication du présent arrêté ;

Les dépassements ou les occupations sans autorisation supérieurs à 100 ha (cent hectares), à l’exception des îles ou des atolls où il existe moins de cinq producteurs réellement en activité ;

Les dépassements ou les occupations sans autorisation supérieurs à 20 ha (vingt hectares) dans les lagons listés ci-dessous pour des raisons liées à la protection de l’environnement :

-
Ahe, Manihi (commune de Manihi) ;

-
Takaroa (commune de Takaroa) ;

-
Arutua (commune de Arutua partie est du lagon, notamment dans la zone située entre les îlots (motu) Oehavana et Purahui (aérodrome) tel que présenté dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Des réajustements ultérieurs pourront être effectués dans ces atolls à l’issue de la campagne de recensement des concessions maritimes à vocation perlicole.

Ces emplacements doivent être remis en état et restitués au territoire (direction des affaires foncières) dès l’achèvement de la récolte, et dans un délai de douze mois maximum à compter de la date de notification du recensement, pour les cas visés aux deux derniers alinéas, et selon la procédure en vigueur pour les autres cas.

Durant ce délai, l’occupation entraîne le paiement de la redevance et de sa majoration au prorata temporis.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 11 ».— A compter de la date de la notification du résultat du recensement effectué par les agents du service de la perliculture, les pétitionnaires disposent d’un délai de trois mois pour solliciter la régularisation de leur autorisation d’occuper le domaine public maritime si cela est nécessaire. Passé ce délai, la régularisation ne peut pas être accordée, et les contrevenants seront poursuivis selon la réglementation en vigueur. Pour les occupations du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole ayant fait l’objet d’un recensement depuis l’année 2001, le délai susvisé court à compter de la date de publication du présent arrêté.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 12 ».— La régularisation des dépassements constatés entraîne le paiement d’une majoration forfaitaire de la redevance correspondant à:

Une augmentation de trois fois le montant de la redevance due pour le dépassement lorsque celui-ci est inférieur ou égal à 10 ha (dix hectares) ;

Une augmentation de 4 fois le montant de la redevance due pour le dépassement lorsque celui-ci est supérieur à 10ha (dix hectares) et inférieur ou égal à 25 ha (vingt-cinq hectares) ;

Une augmentation de 6 fois le montant de la redevance due pour le dépassement lorsque celui-ci est supérieur à 25 ha (vingt-cinq hectares) et inférieur ou égal à 50 ha (cinquante hectares) ;

Une augmentation de 9 fois le montant de la redevance due pour le dépassement lorsque celui-ci est supérieur à 50 ha (cinquante hectares) et inférieur ou égal à 100 ha (cent hectares) ;

Une augmentation de 13 fois le montant de la redevance due pour le dépassement lorsque celui-ci est supérieur à 100 ha (cent hectares) dans les seuls cas prévus au 3e alinéa de l’article 6 ;

(alinéa remplacé, Ar n° 887 CM du 25/06/2003, art. 3) Cette majoration est calculée par tranche et payable par cinquième pendant cinq ans.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 13 ».— La régularisation de l’utilisation d’une concession maritime à vocation perlicole non conforme à l’activité autorisée entraîne le paiement d’une majoration forfaitaire de la redevance correspondant à une augmentation de 5 fois le montant de la redevance due au titre de l’occupation effective.

(alinéa remplacé, Ar n° 887 CM du 25/06/2003, art. 4) Cette majoration est payable par cinquième pendant cinq ans.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 14 » (remplacé, Ar n° 763 CM du 9/09/2005).— Pour les occupations du domaine public maritime à des fins perlicoles sans autorisation concernant uniquement les superficies d’élevage de nacres greffées ou non greffées n’excédant pas 5 hectares, le montant de la majoration forfaitaire équivaut à une augmentation de 10 fois le montant de la redevance au titre de l’occupation constatée pour :

-
les personnes non titulaires de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti, mais dont le dossier est en cours d’instruction au service de la perliculture à la date du présent arrêté ;

-
les personnes titulaires de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti à la date du présent arrêté.

Cette modification s’applique de même aux arrêtés déjà validés lors de la procédure de régularisation définie dans l’arrêté visé en intitulé.
Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 15 ».— La régularisation des infractions définies aux articles 8 (1) et 9 (2) et relatives aux occupations du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole dont l’autorisation est devenue caduque, ne peut intervenir qu’après le paiement des arriérés de la redevance domaniale et le renouvellement de l’autorisation.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 16 ».— La régularisation des occupations du domaine public maritime cumulant les situations visées aux articles 8 (1), 9 (2) et 10 (3) entraîne le paiement des majorations correspondantes cumulées.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 17 ».— Les demandes de régularisation sont déposées auprès du service de la perliculture qui délivre un récépissé et doivent comprendre les pièces suivantes :

Pour les demandes visées à l’article 8 (1) :

-
une copie de l’arrêté portant autorisation d’occuper le domaine public maritime;

-
un plan de l’occupation effective du domaine public maritime;

-
un récépissé du paiement des redevances.

Pour les demandes visées à l’article 9 (2) :

-
une copie de l’arrêté portant autorisation d’occuper le domaine public maritime;

-
un récépissé du paiement des redevances;

-
un plan de l’occupation effective du domaine public maritime.

Pour les demandes visées à l’article 10 (3) :

-
un plan de l’occupation effective du domaine public maritime;

-
un acte de naissance datant de moins de trois mois pour les personnes physiques;

-
les statuts de la société pour une personne morale;

-
un certificat de résidence;

-
un justificatif d’un titre de propriété ou bail de location ou tout document pouvant attester de droits immobiliers dans l’île d’implantation.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 18 ».— Le récépissé visé au 1er alinéa de l’article 13 (4) doit être joint au dossier de demande de carte de producteur d’huîtres perlières ou de perles de culture de Tahiti. Il tient lieu de déclaration certifiant que l’espace du domaine public maritime effectivement occupé est conforme à la surface autorisée.

Art. (modifié, Ar n° 763 CM du 9/09/2005) « 19 ».— Les dispositions de l’arrêté n° 1283 CM du 3 octobre 2001 modifié portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole dans tous les lagons de Polynésie française, sont abrogées.

Art. 16.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 septembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.

___________________________________________

(1) Arrêté n° 887 CM du 25 juin 2003 :
Art. 2.— Pour l’application de cette disposition, le délai de trois mois visé à l’article 7 de l’arrêté n° 1142 CM du 2 septembre 2002 court à compter de la publication du présent arrêté pour les personnes dont le résultat du recensement a déjà été notifié.

(2) Arrêté n° 1324 CM du 27 août 2003 :

Article 1er.— Les dispositions du titre 1er de l’arrêté n°1142 CM du 2 septembre 2002 sont prorogées pour une durée d’un an.

(3)
Arrêté n° 122 CM du 24 août 2004 :
Les dispositions du titre Ier de l’arrêté n° 1142 CM du 2 septembre 2002 modifié portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation temporaire maritime à des fins d’exploitation perlicole et fixant les règles relatives à la régularisation de ces autorisations, sont prorogées pour une durée d’un an à compter du 12 septembre 2004.

(4) Arrêté n° 763 CM du 9 septembre 2005 :

Le gel de la délivrance des autorisations d’occuper le domaine public à des fins d’exploitation perlicole, institué par le titre Ier de la l’arrêté n° 1142 CM du 2 septembre 2002, est prorogé pour une durée d’un an à compter du 12 septembre 2005 sous réserve des dérogations prévues par le présent arrêté.

(5) Arrêté n° 232 CM du 27 octobre 2006 :

Article 1er.— Les dispositions du titre 1er de l’arrêté n°1142 CM du 2 septembre 2002 modifié sont prorogées pour une durée d’un an à compter du 12 septembre 2006.

Art. 2.— Font exception aux mesures de suspension prévues à l’article 1er du présent arrêté, les nouvelles demandes des personnes physiques résidentes des atolls, non détentrice de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti, sous réserve de l’obtention de la carte de producteur de la carte de producteur d’huîtres perlières et/ou de perles de culture de Tahiti.

Les autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole seront accordées pour des superficies n’excédant pas 10 hectares (10 ha) ou 100 000 mètres carrés ainsi que pour des lignes de collectage dans une limite de 10 lignes dans l’île concernée.

Art. 3.— Ces nouvelles demandes sont recevables sous réserve de la disponibilité de l’implantation géographique telle qu’elle est mentionnée dans l’arrêté n° 852 CM du 25 juin 2002 susvisé.

Art. 4.— Toutes demandes d’extension de superficie d’élevage et de greffe d’huîtres perlières, ainsi que l’augmentation du nombre de lignes de collectage, ne sont pas recevables.

(1) devenu article 12 ; aurait dû être re-numéroté


(2) devenu article 13 ;                            « 


(3) devenu article 14 ;                            « 


(4) devenu article 17.                             « 





Secrétariat Général du Gouvernement


